


















A l'unanimité, 

Article 1 : Une bourse « coup de pouce jeunesse » est octroyée aux lauréats suivants : 

Pour permis B: 

Avis de la commission consultative d'attribution des bourses réunie le 3 novembre 2020 
favorable - aide de 300 euros. 
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai 
de deux mois à compter de sa date de publication. 
























